
  
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                  

 
 
 
    

l'occasion de la Journée du 
Souvenir, la population est conviée 
à participer à la manifestation 

organisée le samedi 27 avril selon le 
programme suivant : 
 
● Rassemblement place Henri-de-

Ranconval à 16h30 
● Dépôt de gerbe au Monument aux 

Morts 
● Verre de l'amitié offert au foyer 

socioculturel Lucien Péréra, à 
l’issue de la réunion annuelle du 
Souvenir Français 

 
 
 
 
 
 

‘adjudicataire de la chasse 
communale informe les habitants de 
tirs de nuit de sangliers sur la forêt 

communale ainsi que la forêt privée des 
Roches pour la période du 15 avril 2024 
au 1er février 2025, selon les modalités 
de l’arrêté préfectoral 2024-DDT-SERAF-
UFC n°14 du 30 janvier 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

es inscriptions pour l'année scolaire 
2024/2025 auront lieu les mercredi 
17 et jeudi 18 avril en mairie. Elles 

concernent les enfants intégrant la petite 
section de maternelle, ainsi que les 
nouveaux élèves. 
 
Il est recommandé de se munir du livret 
de famille et du carnet de vaccination. 
 
 
 
 
 
 
 

oraires d’été   
(du 1er avril au 31 octobre) 
 

Déchetteries de Florange, Hayange et 
Algrange : 
 

- Du lundi au vendredi 
de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- Le samedi de 9h à 18h  
- Fermées les dimanches et jours 

fériés 
 
 
 
 
 
 

 a Commune de RANGUEVAUX en 
partenariat avec la Ligue de 
l’Enseignement FOL 57 organise un 

centre aéré du lundi 22 au vendredi 26 
avril.  
 
Pour les inscriptions, merci de prendre 
contact avec Mlle Christelle CUNTZ 
 06 74 77 96 35 
ranguevaux.periscolaire@laligue57.org 
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l est rappelé que le brûlage de 
végétaux à l’air libre est interdit sur 
l’ensemble du territoire de la Moselle 

(arrêté préfectoral du 22 juillet 2016). 
 
La benne à déchets verts située rue 
Sainte Barbe et les déchetteries 
communautaires sont à disposition des 
habitants. 
 
 
 
 
 
 
 

’usage d’équipements et matériels 
bruyants est autorisé comme suit  :  
 

-  du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 et de 14h30 à 19h30 ; 

-  le samedi de 9h00 à 12h00                   
et de 14h30 à 19h00 ; 

-  les dimanches et jours fériés 
uniquement de 10h00 à 12h00. 

 
 
 
 
 
 

appel : les distances légales de 
plantation des haies et des arbres 
en limite de propriété : 

 
• Pour des végétaux de moins de            

2 mètres de hauteur, la distance est 
au minimum de 50 centimètres de la 
limite du terrain ; 

• Pour des végétaux de plus de               
2 mètres de hauteur, la distance est 
au minimum de 2 mètres de la limite 
du terrain. 

 
D’autre part, il est également important 
de rappeler que les haies et branchages, 
quelle que soit leur hauteur, ne doivent 
pas déborder sur le domaine public, sous 
peine de contravention. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

e Souvenir Français organise sa 
réunion annuelle le samedi               
27 avril à 17h au foyer socioculturel 

Lucien Péréra.  
 
La séance sera clôturée par des remises 
de récompenses. 
 
Toute la population est cordialement 
invitée afin d'honorer la mémoire du 
Souvenir Français et de partager le verre 
de l'amitié. 
 
 
 
 
 
 

‘association Maison pour Tous 
organise son traditionnel mail’tour le 
mercredi 1er mai. A l’issue de la 

marche, le verre de l’amitié et le repas 
seront servis au foyer socioculturel. 
 
 
 
 
 
 

a marche gourmande organisée par 
les associations « Mon Village » et 
« MPT» se déroulera le dimanche 

12 mai. 
 
Les informations pratiques sont 
communiquées sur l’affichette ci-jointe. 
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a saison du Tennis Club 
Ranguevaux reprend à partir du 
dimanche 14 avril. 

 
La cotisation pour la saison 2024 s’élève 
à 10 € pour un enfant et à 20 € pour un 
adulte. 
 
Vous pouvez contacter : 
Mme Marie-Magdalène NEU, Présidente 
du T.C.R au 06.21.09.40.96. 
 
 

 
 
 
 
 
Messes à Ranguevaux : 
 Samedi 13 avril à 18h 
 Dimanche 28 avril à 9h15 
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